
Montmorency, le 1er octobre 2019

RAPPEL

Chers Locataires,

Nous vous rappelons qu'il est formellement interdit de jeter de la nourriture, 
quelle qu'elle soit, par les balcons et fenêtres. Une prolifération de rats a été 
constatée dans la résidence.

Merci de bien vouloir respecter cette règle pour des raisons d'hygiène évidentes.

L’Association des Locataires


